
 

 

Accord-cadre N°14AC08 relatif à l’étude, la détermination et la production des limites maritimes 
pour la France métropolitaine et les DOM. 

Mise en œuvre Terra Maris / Réseau Allegans  
 

 

 

LIMITE TRANSVERSALE DE LA MER (LTM) 

RIVIÈRE DE CRAC’H / RIVIÈRE DE LA TRINITÉ 
Département du MORBIHAN (56) / Commune de CARNAC (56340) 

Texte juridique de référence : Décret du 25 février 2005 

Limite Observations 

La limite transversale de la mer 
sur la rivière de Crac'h 
(Morbihan) est fixée aux deux 
digues des moulins 
de Becquerel et de Kergoc'h 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié 
Aspects géographiques : 
Moulins mentionnés sur Scan Littoral. Numérisation à partir de l’Ortho Littorale V2 côté 
aval des digues des moulins. 
Positionnement connu précisément (incertitude < 50 mètres) 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en bleu sur la capture d’écran) : 

 

 


